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DECISION  2023 - 369
OBJET : Contrat pour l'organisadon de séances de préparation des examens scolaires àla bibliothèque

FrançoisMitterrand au PréSaint Gervais - Association Les Pedts Prodiges

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon terntoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommuaale àfiscalité propre existants
au31 décembre2015;

Vu le décretn° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif àla métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorial doat le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparadon, la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil défuùpar décret ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fbcant les statuts de l'Etabllssement public temtonal Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du ConseU communautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son article
6 déclare d'tntérêtcommunautaire les équipements culUirels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
figure la bibliothèque François Mitterrand au PréSaint Gervais ;

Vu le contrat avec l'associadon Les Pedts Prodiges, pout l'organisation de l'opération "Révisions" en diiecdon des

collégiens et lycéens en vue de la préparadon des examens scolaires, du 24 mai au 24 juin 2023 àk bibliothèque

François Mitterrand ;
Coasidérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interyendons artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Atticle 1er : d'approuver le contrat avec l'association Les Petits Prodiges - 62, avenue Jeaa Jaurès- 93310 Le

Pré-Saint-Geryais, pour la somme nette de taxe de 957,00€ (neuf cent dnquante-sept euros), le

prestataire n'étantpas soumis àla TVA.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésonère;

Pai aUleurs nodficadon en est faite àl'assodadon Les Petits Prodiges.

Fait àRomainvme, le 2 mai 2023
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